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ARRÊTÉ N°2022-0642 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE 
D'ACCUEIL ET D'ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS 

DE DROGUES (CAARUD) « ASUD » SITUÉ A NIMES ET GÉRÉS PAR L’ASSOCIATION ASUD 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation 

des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 
 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, Monsieur Pierre RICORDEAU ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation en date du 28 novembre 2006 portant création du CAARUD ASUD, situé 

à Nîmes (GARD) et géré par l’association ASUD ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités 

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 

médico-sociaux ; 

 

VU le rapport d’évaluation externe réceptionné le 6 novembre 2018 ; 
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CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport sont de nature à fonder le 

renouvellement de l’autorisation ; 

 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie ; 

 

 

    ARRÊTE 

 

Article 1 

L’autorisation accordée au CAARUD ASUD, situé à Nîmes (GARD) est renouvelée par tacite 

reconduction depuis le 29 novembre 2021 pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements 

sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 

Identification de l’établissement principal :  

CAARUD ASUD NIMES N° FINESS ET : 300009099 

Adresse : 

6 bis rue Notre Dame 

30000 NIMES  

 

Code catégorie de l’établissement : 178 - CAARUD 
 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

508 

Accueil orientation 

soins 

accompagnement diff 

spécifiques 

814 

Personnes 

consommant 

des substances 

psychoactives 

illicites 

21 Accueil de Jour / 

 

 
Article 3 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 

son autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation des autorités de tarification 

et de contrôles concernées. 
 

Article 4 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2022-02-15-00007 - Arrt renouvellement tacite autorisation

ASUD 2022 150222 7



Page 3 sur 3 
 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

Le Directeur de la délégation départementale du département du GARD de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie et le Président de l’association ASUD sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département du Gard. 

 

 

 

           Fait à Montpellier, le 15 février 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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                                                                                                                              Direction départementale
    des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
des Services des Impôts des Particuliers du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 22 mars 2021 relatif au régime
d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Arrête :

Article 1er

L’ensemble des Services des Impôts des Particuliers du Gard (SIP) listés ci-dessous, seront exceptionnellement
fermés au public le mardi 1er mars 2022 :
    - SIP de Nîmes Ouest
    - SIP de Nîmes Est
    - SIP de Nîmes Sud
    - SIP d’Alès et son antenne du Vigan
    - SIP de Bagnols-sur-Cèze et son antenne d’Uzès

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les
locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 24 février 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Finances publiques,

L’Administrateur des Finances publiques,

Signé

Hervé POUYANNE
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-02-24-00005

Arrêté Ouverture enquête publique PPRI Fons sur

Lussan
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-02-24-00006

Arrêté Ouverture enquête publique PPRI

Fontareches
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-02-24-00007

Arrêté Ouverture enquête publique PPRI Gaujac
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-02-24-00008

Arrêté Ouverture enquête publique PPRI La

Bastide d'Engras
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-02-24-00009

Arrêté Ouverture enquête publique PPRI La

Bruguière
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-02-24-00010

Arrêté Ouverture enquête publique PPRI Laudun

l'Ardoise
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard
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Arrêté Ouverture enquête publique PPRI Le Pin
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Olivier Mardoc et Marianne Laganier
Tél. : 04 66 62 66 40 / 04 66 62 65 62
olivier.mardoc@gard.gouv.fr 
marianne.laganier  @gard.gouv.fr   

ARRÊTÉ N°
portant ouverture et organisation d’une enquête publique du projet de Plan de Prévention des Risques

d’Inondation (PPRi) sur la commune de Le Pin

La préfete du Gard
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10 relatifs
aux Plans de Prévention des Risques Naturels.

VU l'arrêté  préfectoral  n°30-2018-01-22-020 du  22  janvier  2018  portant  élaboration  d'un  Plan  de
Prévention des Risques Inondation (PPRI) sur la commune.

VU l'arrêté  préfectoral  n°30-2021-01-18-012 du  18 janvier 2021  portant  prorogation  de  l'arrêté
n°30-2018-01-22-020 du 22  janvier  2018  relatif  à  la  prescription  d'un  Plan  de  Prévention  des  Risques
Inondation (PPRI) sur la commune.

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants relatifs à
l'enquête publique.

VU le bilan de la concertation préalable.

VU les avis recueillis au cours de la consultation officielle.

VU la décision E21000113/30 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes en date du
2 décembre 2021 désignant un commissaire enquêteur.

VU la réunion de concertation avec le commissaire enquêteur telle que prévue par le premier alinéa de
l'article R.123-9 du code de l'environnement en date du 12 janvier 2022.

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Il  sera procédé à une enquête publique pour une durée de 34 jours consécutifs,  du  jeudi  17 mars à
14 heures au mardi 19 avril 2022 à 17 heures 30  inclus portant sur le projet de Plan de Prévention des
Risques Inondation sur le territoire de la commune de Le Pin.

ARTICLE 2 :

Par décision susvisée de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, a été désigné comme
commissaire  enquêteur,  Monsieur BLANC Jean-Louis,  responsable  des  services  techniques  d’EURENCO
France en retraite.

ARTICLE 3 :

Les  pièces  du  dossier  du  plan,  le  rapport  d’évaluation  environnementale,  l’avis  de  l’Autorité
Environnementale, les avis reçus des personnes publiques associées durant la consultation officielle ainsi
qu’un registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur
seront déposés à la mairie de Le Pin (Place de la Vignasse 30330 Le Pin),  siège de l'enquête, pendant le
délai prévu à l'article 1.

Aux jours et heures d'ouverture de la mairie pendant toute la durée de l'enquête et lors des permanences
du commissaire  enquêteur  listées  à l'article  4,  le  public  pourra  consulter  le  dossier  et  consigner  ses
observations,  propositions  et  contre-propositions  sur  le  registre  d’enquête  ouvert  à  cet  effet  ou  les
adresser par correspondance au commissaire enquêteur au siège de l'enquête.
Les pièces du dossier y seront tenues à la disposition du public et seront consultables et communicables
aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.
Les pièces du dossier seront également consultables,  pendant toute la durée de l'enquête, sur le site
internet  de  la  préfecture  du  Gard  et  accessibles  avec  le  lien  suivant  : www.gard.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-
Prevention-des-Risques-Inondation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/Le-Pin

Dans le cadre de la consultation du public par voie électronique et en application de la LOI n° 2018-148 du
2 mars 2018 et des articles L.123-12 et 13 du code de l'environnement, un accès informatique est mis à la
disposition  du  public,  gratuitement  pendant  les  heures  d'ouverture  au  siège  de  la  Direction
départementale des territoires et de la mer du Gard (89 rue weber 30907 Nîmes), au moyen d'un poste
informatique.  Un  adresse  électronique  (ppri-le-pin@registredemat.fr)  et  un  registre  dématérialisé
(www.registredemat.fr/  ppri-le-pin  )   seront également mis à disposition du public afin de permettre à tout
citoyen de consigner ses observations, propositions et contre-propositions par voie électronique. 

Le  dossier  d'enquête  publique  est  communicable  à  toute  personne  sur  sa  demande  à  la  Direction
départementale des territoires et de la mer du Gard et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique
ou pendant celle-ci.

ARTICLE 4 :

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites et
orales au siège de l'enquête publique, les jours suivants :

    • le jeudi 17 mars 2022 de 14 heures à 17 heures,
    • le mardi 19 avril 2022 de 14 heures 30 à 17 heures 30.
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ARTICLE 5 :

Conformément à l’article R.562-8 du Code de l’Environnement, le maire de la commune de Le Pin est
entendu en cours d’enquête publique par le commissaire enquêteur, une fois consigné ou annexé aux
registres d'enquête l'avis du conseil municipal.

ARTICLE 6 :

Le Plan de Prévention des Risques d'Inondation de Le Pin est soumis à l'évaluation environnementale.

ARTICLE 7 :

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est la
Direction départementale des territoires et de la mer du Gard, par l'intermédiaire du Service eau et
risques joignable par téléphone au numéro suivant : 
04.66.62.62.00.
L'autorité compétente en matière de PPRi est la préfète de département. Ainsi, à l'issue de la procédure
d'enquête prévue au présent arrêté et suite à la prise en compte de modifications éventuelles résultant
de l'enquête publique sur le document présenté au public, la décision qui pourra être adoptée au terme
de l’enquête sur le Plan de Prévention des Risques d'inondation de la commune de Le Pin sera un arrêté
d’approbation de la Préfète du Gard.

ARTICLE 8 :

À l’expiration du délai  d’enquête prévu à l’article 1, le registre d'enquête sera mis à la disposition du
commissaire enquêteur et clos par lui.
Dès réception du registre et  des  documents  annexés,  le  commissaire enquêteur  rencontrera,  dans la
huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans
un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d'un délai de quinze jours pour produire
ses observations éventuelles.

ARTICLE 9 :

À compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur disposera d’un délai de trente
jours pour établir et transmettre à la Préfète du Gard un rapport conforme aux dispositions de l'article
R.123-19 du code de l'environnement accompagné de l'exemplaire du dossier  soumis à l'enquête,  du
registre, des pièces annexées et, dans un document séparé, ses conclusions motivées. Ce délai pourra être
reporté  à  la  demande  du  commissaire  enquêteur  en  application  de  l'art  L.123-15  du  code  de
l'environnement.
Le  commissaire  enquêteur  transmettra  simultanément  une  copie  de  son  rapport  et  des  conclusions
motivées à monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes.
Dès la réception du rapport et des conclusions par la Préfète du Gard, cette dernière en adressera copie à
la mairie de Le Pin, siège de l'enquête publique.

ARTICLE 10 :

Pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions seront : 
 tenus à la disposition du public en mairie  de Le Pin (Place de la Vignasse 30330 Le Pin) et à la

préfecture du Gard (Direction départementale des territoires et de la mer du Gard – Service eau
et risques - 89 rue Weber 30907 Nîmes) aux jours et heures habituels d’ouverture ;

 publiés  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du  Gard  et  accessibles  avec  le  lien  suivant  :
www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques

ARTICLE 11 :

Un avis au public, portant les indications contenues aux articles précédents, sera publié en caractères
apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête, et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du Gard ("Midi Libre" et
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"Le Réveil du Midi"). Cette publication sera assurée par la personne responsable du projet, la Direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet avis sera
affiché à la mairie de Le Pin et, dans la mesure du possible, publié par tout autre procédé en usage dans la
commune. Ces publicités incombent au maire et seront certifiées par lui.
L'avis au public sera également publié sur le site internet de la préfecture du Gard et accessible avec le
lien suivant : www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques

ARTICLE 12 :

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, Monsieur le maire de Le Pin, Monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le

La Préfète,
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Olivier Mardoc et Marianne Laganier
Tél. : 04 66 62 66 40 / 04 66 62 65 62
olivier.mardoc@gard.gouv.fr 
marianne.laganier  @gard.gouv.fr   

ARRÊTÉ N°
portant ouverture et organisation d’une enquête publique du projet de Plan de Prévention des Risques

d’Inondation (PPRi) sur la commune de Lussan

La préfete du Gard
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10 relatifs
aux Plans de Prévention des Risques Naturels.

VU l'arrêté  préfectoral  n°30-2018-01-22-021 du  22  janvier  2018  portant  élaboration  d'un  Plan  de
Prévention des Risques Inondation (PPRI) sur la commune.

VU l'arrêté  préfectoral  n°30-2021-01-18-013 du  18 janvier 2021  portant  prorogation  de  l'arrêté
n°30-2018-01-22-021 du 22  janvier  2018  relatif  à  la  prescription  d'un  Plan  de  Prévention  des  Risques
Inondation (PPRI) sur la commune.

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants relatifs à
l'enquête publique.

VU le bilan de la concertation préalable.

VU les avis recueillis au cours de la consultation officielle.

VU la décision E21000103/30 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes en date du
2 décembre 2021 désignant un commissaire enquêteur.

VU la réunion de concertation avec le commissaire enquêteur telle que prévue par le premier alinéa de
l'article R.123-9 du code de l'environnement en date du 12 janvier 2022.

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Il  sera procédé à une enquête publique pour une durée de 34 jours  consécutifs,  du jeudi 17 mars à
9 heures au mardi 19 avril 2022 à 12 heures inclus portant sur le projet de Plan de Prévention des Risques
Inondation sur le territoire de la commune de Lussan.

ARTICLE 2 :

Par décision susvisée de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, a été désigné comme
commissaire enquêteur, Monsieur DALVERNY Bernard, officier supérieur de la gendarmerie nationale, en
retraite.

ARTICLE 3 :

Les  pièces  du  dossier  du  plan,  le  rapport  d’évaluation  environnementale,  l’avis  de  l’Autorité
Environnementale, les avis reçus des personnes publiques associées durant la consultation officielle ainsi
qu’un registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur
seront déposés à la mairie de Lussan (Place du Château 30580 Lussan),  siège de l'enquête, pendant le
délai prévu à l'article 1.

Aux jours et heures d'ouverture de la mairie pendant toute la durée de l'enquête et lors des permanences
du commissaire  enquêteur  listées  à  l'article  4,  le  public  pourra  consulter  le  dossier  et  consigner  ses
observations,  propositions  et  contre-propositions  sur  le  registre  d’enquête  ouvert  à  cet  effet  ou  les
adresser par correspondance au commissaire enquêteur au siège de l'enquête.
Les pièces du dossier y seront tenues à la disposition du public et seront consultables et communicables
aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.
Les pièces du dossier seront également consultables, pendant toute la durée de l'enquête, sur le site
internet  de  la  préfecture  du  Gard  et  accessibles  avec  le  lien  suivant  : www.gard.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-
Prevention-des-Risques-Inondation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/Lussan

Dans le cadre de la consultation du public par voie électronique et en application de la LOI n° 2018-148 du
2 mars 2018 et des articles L.123-12 et 13 du code de l'environnement, un accès informatique est mis à la
disposition  du  public,  gratuitement  pendant  les  heures  d'ouverture  au  siège  de  la  Direction
départementale des territoires et de la mer du Gard (89 rue weber 30907 Nîmes), au moyen d'un poste
informatique.  un  adresse  électronique  (ppri-lussan@registredemat.fr)  et  un  registre  dématérialisé
(www.registredemat.fr/ppri-lussan  )   seront également mis à disposition du public afin de permettre à tout
citoyen de consigner ses observations, propositions et contre-propositions par voie électronique. 

Le  dossier  d'enquête  publique  est  communicable  à  toute  personne  sur  sa  demande  à  la  Direction
départementale des territoires et de la mer du Gard et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique
ou pendant celle-ci.

ARTICLE 4 :

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites et
orales au siège de l'enquête publique, les jours suivants :

• le jeudi 17 mars 2022 de 9 heures à 12 heures,
• le lundi 4 avril 2022 de 14 heures à 17 heures,
• le mardi 19 avril 2022 de 9 heures à 12 heures.
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ARTICLE 5 :

Conformément à l’article R.562-8 du Code de l’Environnement, le maire de la commune de  Lussan est
entendu en cours d’enquête publique par le commissaire enquêteur, une fois consigné ou annexé aux
registres d'enquête l'avis du conseil municipal.

ARTICLE 6 :

Le Plan de Prévention des Risques d'Inondation de Lussan est soumis à l'évaluation environnementale.

ARTICLE 7 :

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est la
Direction départementale des territoires et  de la mer du Gard, par  l'intermédiaire du Service eau et
risques joignable par téléphone au numéro suivant : 
04.66.62.62.00.
L'autorité compétente en matière de PPRi est la préfète de département. Ainsi, à l'issue de la procédure
d'enquête prévue au présent arrêté et suite à la prise en compte de modifications éventuelles résultant
de l'enquête publique sur le document présenté au public, la décision qui pourra être adoptée au terme
de l’enquête sur le Plan de Prévention des Risques d'inondation de la commune de Lussan sera un arrêté
d’approbation de la Préfète du Gard.

ARTICLE 8 :

À l’expiration du délai d’enquête prévu à l’article 1,  le registre d'enquête sera mis à la disposition du
commissaire enquêteur et clos par lui.
Dès réception du registre et  des documents annexés,  le commissaire enquêteur rencontrera,  dans la
huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans
un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d'un délai de quinze jours pour produire
ses observations éventuelles.

ARTICLE 9 :

À compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur disposera d’un délai de trente
jours pour établir et transmettre à la Préfète du Gard un rapport conforme aux dispositions de l'article
R.123-19 du code de l'environnement accompagné de l'exemplaire du dossier  soumis  à l'enquête,  du
registre, des pièces annexées et, dans un document séparé, ses conclusions motivées. Ce délai pourra être
reporté  à  la  demande  du  commissaire  enquêteur  en  application  de  l'art  L.123-15  du  code  de
l'environnement.
Le commissaire  enquêteur  transmettra  simultanément  une  copie  de  son  rapport  et  des  conclusions
motivées à monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes.
Dès la réception du rapport et des conclusions par la Préfète du Gard, cette dernière en adressera copie à
la mairie de Lussan, siège de l'enquête publique.

ARTICLE 10 :

Pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions seront : 
 tenus à la  disposition du public en mairie  de Lussan (Place du Château 30580 Lussan) et  à la

préfecture du Gard (Direction départementale des territoires et de la mer du Gard – Service eau
et risques - 89 rue Weber 30907 Nîmes) aux jours et heures habituels d’ouverture ;

 publiés  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du  Gard  et  accessibles  avec  le  lien  suivant  :
www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques

ARTICLE 11 :

Un avis au public, portant les indications contenues aux articles précédents, sera publié en caractères
apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête, et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du Gard ("Midi Libre" et
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"Le Réveil du Midi"). Cette publication sera assurée par la personne responsable du projet, la Direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet avis sera
affiché à la mairie de Lussan et, dans la mesure du possible, publié par tout autre procédé en usage dans
la commune. Ces publicités incombent au maire et seront certifiées par lui.
L'avis au public sera également publié sur le site internet de la préfecture du Gard et accessible avec le
lien suivant : www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques

ARTICLE 12 :

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, Monsieur le maire de Lussan, Monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le

La Préfète,
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00411

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions spécifiques au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement à

l’ouvrage de prélèvement en eau à usage d’irrigation de M. PESENTI Romain
sur la commune de Massanes

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU L’arrêté  inter-préfectoral  n°  2013303-0003  du  30  octobre  2013  portant  classement  en  Zone  de
Répartition des Eaux du bassin versant amont des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 fixant  les prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU Le dossier de demande déposé le 7 septembre 2021 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, reçu complet et régulier le 7 septembre 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00411 ;

VU L’avis  favorable  du  pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions  spécifiques  à  déclaration
sollicité le 4 novembre 2021 et reçu le 3 février 2022 ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif  sur  lequel  des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires
pour l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Qu’il s’agit de la création d’un nouvel ouvrage de prélèvement, à proximité immédiate
d’un forage déjà existant sur la même parcelle et comblé lors de travaux agricoles, et en nappe profonde ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires de gestion permettant de garantir  la  préservation des  intérêts  visés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, M. PESENTI Romain, domicilié au 4 route de Nîmes 30350 Maruéjols-lès-Gardon, dispose,
en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la réalisation et du
respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter un prélèvement en
eau effectué par forage sur la commune de Massanes (parcelle AD9) en vue de l’irrigation de cultures.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de pompage,  création de
puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,  par  pompage,
drainage,  dérivation  ou  tout  autre  procédé,  le  volume  total
prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/ an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m³/ an mais inférieur à 200 000 m³/ an (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2003
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ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements déclarés sont les suivantes :

Commune Massanes

Bassin versant Gardons (Gardon d’Anduze)

Localisation cadastrale AD 9

Masse d’eau concernée
Marnes calcaires crétacés + calcaires jurassiques sous couverture du dôme

de Lédignan (FRDG519)

Moyen de prélèvement Forage

Profondeur ouvrage 20 m

Capacité maximum de prélèvement 8 m³/h

Surface irriguée et types de cultures 15 ha vignes (goutte à goutte)

Période d’utilisation 15 mai au 15 septembre

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ : 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

0 0 0 0 3 000 4 500 4 500 3 000 3 000 0 0 0 18 000

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320170A) ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1  à  L. 214-3  du code de l’environnement et  relevant  des  rubriques 1.1.2.0,  1.2.1.0,
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR :
DEVE0320171A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif

de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace
de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée
par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est
remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ; la fréquence de la relève est renforcée en période de

sécheresse  selon  la  périodicité  imposée  par  l'arrêté  sécheresse  en  vigueur  (  suivi
hebdomadaire, ou par quinzaine,...) ;

2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
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3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés  chaque année avant le 1er décembre au

service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire de faire les déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande  du déclarant  vaut
décision de rejet.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du même code, la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire prendre les  dispositions  nécessaires  pour mettre fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.
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ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la préfète dans le mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou, à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage
en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de  l’environnement  ou  la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au
même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision
Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de 2 mois pour
y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Massanes pour affichage pendant
une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de  l’établissement  public  territorial  de  bassin
Gardons. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
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Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du public  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Massanes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 21 février 2022

Pour la préfète, et par délégation
le chef de service eau et risques
          SIGNE
Vincent COURTRAY

6
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2022-02-21-00003 - ARRÊTÉ portant prescriptions spécifiques au

titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l�environnement à l�ouvrage de prélèvement en eau à usage d�irrigation de M. PESENTI

Romain sur la commune de Massanes

138



Direction Départementale des Tetrritoires et de
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Direction départementale
des territoires et de la mer

                         Acte administratif n° 30-2022-  -  -                                
ARRETE N° DDTM-SEF-2022-0020  

portant autorisation de destruction d'animaux d'espèces de faune sauvage 
occasionnant un risque urgent pour la santé publique ou la sécurité publique 

dans le département du Gard jusqu’au 11 septembre 2022

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L.427-1 à L.427-3 et l’article L.427-6 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles;

Vu l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2020-0054 du 19 mars 2020, publié au recueil des actes administratifs
sous le n° 30-2020-03-19-006 portant nomination des lieutenants de louveterie jusqu’au 31 décembre
2024 et abrogeant l’arrêté n°DDTM-SEF-2019-0338 du 19 décembre 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2021-0195 du 06 septembre 2021 portant autorisation de destruction
d'animaux d'espèces de faune sauvage occasionnant un risque pour la santé ou la sécurité publique dans
le département du Gard jusqu’au 28 février 2022 ;

Vu l’avis  favorable  de la  commission départementale de la chasse et  de la  faune sauvage réunie en
formation plénière le 25 avril 2012 ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs du Gard, en date du ;;
février 2022 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08/03/2021  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer et la décision n° 2021-
AH-AG02 du 1er juillet  2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
relative à l'arrêté préfectoral du 8 mars 2021 ;
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Considérant les dégâts et les collisions que peuvent occasionner certaines espèces de faune sauvage
évoluant en zone urbaine et périurbaine ainsi qu'à proximité des axes de transport,

Considérant l'urgence d'intervenir pour des raisons de sécurité publique, afin de faire cesser le trouble à
l'ordre public, ou pour abréger le cas échéant les souffrances d'un animal blessé, lorsque la présence
d'animaux de certaines espèces de faune sauvage est constatée en zones urbaine et périurbaine ainsi
qu'à proximité des axes de transport,

Considérant l'urgence d'intervenir pour prévenir des risques pour la santé publique ou des dégâts sur les
animaux d’élevage  lorsque la présence de renard est constatée dans les poulaillers  ou sur les terrains
d’élevages professionnels,en zones urbaine et périurbaine, 

Considérant l'urgence d'intervenir  pour prévenir des risques d’accident que peuvent occasionner des
animaux d’espèces de faune sauvage, aux comportements atypiques,

Considérant  l’urgence  d’intervenir  pour  prévenir  les  risques  d’affaissement  d’une  digue  ou  d’une
infrastructure de transport du fait de galeries creusées par le blaireau,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRETE
Article 1er :

La  préfète  ordonne  aux  lieutenants  de  louveterie,  aux  agents  assermentés  du  service
départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) et aux agents de développement assermentés
de la fédération départementale des chasseurs du Gard ,  de la date de publication du présent arrêté
jusqu'au 11 septembre 2022 inclus,la destruction ou la capture des animaux des espèces de faune sauvage
ci-après mentionnées, en zones urbaine et péri-urbaine des communes du département du Gard, et à
proximité des  axes  de transport,  afin de faire cesser  les risques immédiats  (urgents)  pour la  sécurité
publique ou les dégâts sur les biens que leur présence génère.

Les espèces concernées sont les espèces de gibier suivantes : 
- le sanglier (Sus scrofa),
- le cerf (Cervus elaphus),
- le chevreuil (Capreolus capreolus),
- le daim (Dama dama),
- le blaireau (Meles meles).

La préfète ordonne également aux lieutenants de louveterie, aux agents assermentés du service
départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) et aux agents de développement assermentés
de la fédération départementale des chasseurs du Gard  de détruire ou capturer des individus de l’espèce
renard (Vulpes vulpes)  responsables de dégâts dans les poulaillers ainsi que sur les terrains d’élevages
professionnels ou  en  zones  urbaine  et  péri-urbaine  pour  des  raisons  imminentes  de  santé  publique
(zoonoses).

Article 2 :
Les personnes mentionnées à l'article 1er peuvent se faire aider par les personnes de leur choix

pour le déroulement des opérations motivées par l'urgence d'intervenir.

En cas d'usage d'arme à feu, le tir intervient dans des conditions de sécurité maximale et en
respectant les règlements relatifs à l'usage des armes à feu. 

Seules les personnes définies à l'article 1er peuvent utiliser une arme.

Article 3:
Les personnes mentionnées à l'article 1er informent le maire de la commune ou les propriétaires

concernés par ces interventions ainsi que les services de la gendarmerie, de la police nationale ou la
police municipale.
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Article 4 :
En cas de remise gracieuse par le responsable des opérations des animaux tués au(x) plaignant(s),

un reçu des animaux détruits est obligatoirement complété et renvoyé à la direction départementale des
territoires et de la mer. La personne à qui l’animal est remis doit assurer une élimination des déchets de
venaison conforme à la réglementation.

Article 5 :
Les personnes mentionnées à l'article 1er établissent un rapport décrivant le  déroulement de

l'intervention  et  le  résultat  obtenu,  qu'ils  adressent  à  la  fin  de  chaque  opération  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer, service environnement et forêt.

Article 6:
L'arrêté  préfectoral  n°  DDTM-SEF-2021-0195 du  06  septembre  2021  portant  autorisation  de

destruction d'animaux d'espèces de faune sauvage occasionnant un risque pour la santé ou la sécurité
publique dans le département du Gard jusqu’au 28 février 2022 est abrogé à compter de la date de
publication du présent arrêté.

Article 7 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de

Nîmes dans les deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par
l’application informatique « télé-recours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.

Article 8 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les sous-préfets d’Alès et de Le-Vigan, le directeur

départemental des territoires et de la mer, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Gard, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de louveterie
du Gard, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

                                                                                                            Nîmes, le  21 février 2022

                                                                                                           Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental Adjoint des 
territoires et de la mer,

Signé Jean-Emmanuel BOUCHUT
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Direction des Services Départementaux de
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Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale du Gard

30-2021-12-10-00007

Arrêté portant reconnaissance du tronc

commun d'agrément de l'association DIPTYK
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 21 février 2022

ARRÊTÉ N° 
autorisant les travaux d’amélioration de la franchissabilité piscicole du seuil de Beaucaire, sur la

commune de Beaucaire

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DU GARD

Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’énergie, livre V ;

Vu le code de l’environnement, livre II ;

Vu la  loi  du 27 mai 1921 modifiée approuvant le programme des travaux d’aménagement du Rhône de la
frontière suisse à la mer au triple point de vue des forces motrices, de la navigation et des irrigations et autres
utilisations agricoles et créant les ressources correspondantes ;

Vu le  décret  du 9 septembre 1970 relatif  à l’aménagement de chute de Vallabrègues,  sur  le Rhône, et  la
convention et le cahier des charges annexés ;

Vu le  décret  n° 2003-513 du 16 juin 2003 approuvant  le  huitième avenant  à  la  convention de concession
générale passé le 20 décembre 1933 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône, et l’avenant, le cahier des
charges général modifié et le schéma directeur annexés ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique
1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l’arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans les eaux de
surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant respectivement des
rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature ;

Vu l’arrêté  du 28 novembre 2007 fixant  les  prescriptions générales  applicables aux  installations,  ouvrages,
travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-
1 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 février 2017 précisant notamment les conditions de récolement des travaux avant
mise en service des ouvrages en application de l’article R. 521-37 du code de l’énergie ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0071 du 15 juin 2020 réglementant l’usage de certains matériels et de
l’activité de bivouac ou camping sauvage dans le cadre de la prévention des incendies de forêt ;

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-023 du 08 mars 2021 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

Vu l’arrêté n°DREAL-SG-2021-51/30 du 04 novembre 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard ;

Vu la demande de la Compagnie nationale du Rhône en date du  15 avril  2021, accompagnée d’un dossier
d’exécution relatif  à l’amélioration de la franchissabilité  piscicole  du seuil  de Beaucaire sur  le  Rhône, dans
l’aménagement  hydroélectrique  de  Vallabrègues,  sur  la  commune de  Beaucaire, déposé  en  application  de
l’article R.521-38 du Code de l’énergie ;

Vu les consultations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard, de l’Office Français de
la Biodiversité, de l’Agence Régionale de la Santé du Gard,  du service en charge de la police de l’eau d’axe
Rhône Saône de la DREAL Auvergne Rhône Alpes, du service en charge des espèces protégés de la DREAL
Occitanie, de la Direction régionale des affaires culturelles d’Occitanie et de Voies Navigables de France ;

Vu les avis réputés favorables du conseil municipal de Beaucaire et du Parc naturel Régional de Camargue ;

Vu les avis de la fédération de pêche du Gard et du Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du
delta du Rhône et de la mer (SYMADREM) ;

Vu les avis recueillis dans le cadre de la consultation du comité de suivi de l’exécution de la concession du
Rhône, consulté le 20 avril 2021 pour une durée d’un mois ;

Vu la demande de compléments adressée à CNR par courrier du 2 août 2021 et les compléments apportés au
dossier d’exécution par le concessionnaire, par courrier du 19 octobre 2021 ;

Vu la note complémentaire de la Compagnie nationale du Rhône en date du 7 janvier 2022 ;

Vu la  consultation de CNR sur  le  projet  d’arrêté  autorisant  les  travaux d’amélioration  de la  franchissabilité
piscicole du seuil de Beaucaire, sur la commune de Beaucaire, par courrier du 20 janvier 2022 ;

Vu la réponse de CNR le 2 février 2022 dans le cadre de la procédure contradictoire sur le projet d’arrêté ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 11 février 2022 ;

Considérant que  les  travaux  envisagés  correspondent  aux  objectifs  inscrits  au  cahier  des  charges  de  la
concession ;

Considérant que les travaux visent, en application de l’article L.214-17 du code de l’environnement, à améliorer
la continuité écologique du seuil ROE 30972 de Beaucaire, obstacle équipé d’une passe à poissons en rive droite
partiellement fonctionnelle et situé sur un tronçon du fleuve classé en Liste 2 ; et qu’ils entraîneront plusieurs
conséquences positives pour l’environnement, en rétablissant des continuités favorables à la vie piscicole ;

Considérant que les travaux participent à la réalisation du programme de mesure défini par le SDAGE du bassin
Rhône Méditerranée et à l’atteinte du bon potentiel écologique de la masse d’eau FRDR2008b « Rhône de
Beaucaire »

Considérant que le site des travaux ne présente pas d’enjeu en matière de zone de frai ;

Considérant que l’écoulement du Vieux Rhône de Beaucaire est maintenu pendant la durée des travaux, et que
la franchissabilité piscicole est assurée par la passe à poissons existante, située en rive droite du seuil ;
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Considérant que le projet n’intercepte aucune zone humide inscrite à l’inventaire départemental du Gard ; qu’il
engendre  néanmoins  la  destruction  en  fonctionnement  de  144  m  linéaire  de  zone  humide  fonctionnelle
correspondant  à la bande de berge végétalisée,  et  à environ 300 m² de massif  de Canne de Provence et
2 400 m² de boisement de Peupliers et d’Ormes, peu ou pas fonctionnels ; et que 1 900 m² de massif de Canne
de Provence détruits en phase travaux seront replanté avec des espèces adaptées au milieu concerné : peuplier
blanc, peuplier noir et frêne oxyphylle notamment ;

Considérant que le site des travaux présente un contexte hydrologique contraint, dans la mesure où l’accès au
chantier doit s’effectuer par l’île de la Barthelasse qui présente un déversoir latéral situé à +8m NGFO, submergé
à partir d’un débit de l’ordre de 2300 m³/s dans le Vieux-Rhône de Beaucaire ; qu’une revanche de 1 mètre est
adopté pour la protection de chantier et le déclenchement de l’évacuation du chantier ; que cette situation conduit
le pétitionnaire à prévoir un calendrier de travaux incluant les périodes de plus faibles conditions hydrologiques ;

Considérant que les installations de chantier et la zone de stockage temporaire des matériaux seront situés sur
le point haut du site du chantier, insubmersible jusqu’à une crue d’occurrence décennale; et qu’une zone de
replis pour les installations de chantier et le stationnement des véhicules est prévue sur une plateforme enherbée
au Sud de l’usine de Vallabrègues ;

Considérant que le projet s’accompagne de mesures pour limiter l’impact des travaux sur la qualité des eaux,
leur écoulement, et sur les milieux et les espèces aquatiques ;

Considérant que  les  mesures  proposées  par  le  concessionnaire  dans  son  dossier  limitent  le  risque  de
prolifération  des  espèces  exotiques  envahissantes,  en  particulier  la  Canne de  Provence,  le  Faux-indigo  et
l’Ambroisie ; 

Considérant que les travaux sont compatibles avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée adopté par le comité de bassin et approuvé par le préfet coordonnateur
de bassin le 3 décembre 2015 ;

Considérant que les  incidences prévisibles  du projet,  après  la  mise  en œuvre  des  mesures  d’atténuation
proposées dans le dossier d’exécution  et dans le présent arrêté, ne sont pas de nature à porter atteinte aux
espèces et aux habitats d’intérêt communautaire du site Natura 2000 FR9301590 « Rhône aval » dans lequel
s’inscrit le projet ;

Considérant l’absence d’impact hydraulique des travaux sur la ligne d’eau du Rhône en crue et l’absence de
volume soustrait aux capacités d’expansion des crues ;

Considérant que le projet permet de garantir la non-aggravation des crues et qu’il est compatible avec le plan de
gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin versant Rhône-Méditerranée pour 2016-2021, adopté par le
comité de bassin et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 7 décembre 2015 ;

Considérant que les mesures prévues par le concessionnaire dans son dossier permettent de garantir une
gestion globale et équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Approbation et autorisation
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Le dossier  d’exécution  « Amélioration  de  la  franchissabilité  piscicole  des  seuils  CNR sur  le  Rhône et  ses
affluents - Seuil ROE 30972 – Vieux-Rhône de Vallabrègues (Beaucaire) » est approuvé.

La Compagnie nationale du Rhône, titulaire de la  concession générale pour l’aménagement du Rhône, est
autorisée à mettre en œuvre les travaux décrits dans ce dossier, tel que complété en cours de procédure, selon
les modalités d’exécution qui y sont prévues et sous réserve des prescriptions énumérées aux articles suivants.

Le  projet  est  intégralement  situé  dans  le  domaine  concédé  à  la  Compagnie  nationale  du  Rhône  relatif  à
l’aménagement de Vallabrègues, sur la commune de Beaucaire. L’annexe 1 présente la localisation de l’ouvrage
concerné.

ARTICLE 2 : Consistance des travaux principaux

Le seuil ROE  30972 est équipé en rive gauche d’une passe à poissons à macro-rugosité permettant le passage
des espèces cibles suivantes : l’Anguille, l’Alose feinte, la Lamproie marine et l’Apron du Rhône.

Les caractéristiques principales de l’ouvrage sont : 
• 3 volées de 28 ml avec une pente 5 %, séparées par 2 bassins de repos de 5 ml à pente nulle ;
• Largeur de 8,5 m et pendage latéral de 3 %;
• Débit d’alimentation de 3,7 à 6,5 m³/s ;
• Macrorugosités de 0,5 m de diamètre et 0,5 m de dépassement avec une concentration de 13 %;
• Rugosité de fond réalisée avec des cailloux de 0,2 à 0,4 m de diamètre ;
• Bande de percolement de béton rugueux sur les enrochements.

Le plan masse de l’ouvrage projeté est présenté en annexe 2.

La plage de fonctionnement de l’ouvrage s’étend du débit d’étiage au débit dépassé 70 jours/an.

Une passerelle de franchissement de la passe est réalisée afin d’assurer l’entretien et l’exploitation du seuil et de
la passe.

Les rampes de mise à l’eau existantes, situées à l’amont et à l’aval du seuil, sont reprises de telle sorte qu’elles
présentent les dimensions suivantes :

• pente de 10 %;
• largeur de 3 m.

Les profils en long et en travers des rampes sont transmis aux comités régionaux Occitanie et PACA de la
Fédération française de Canoë Kayak. Pour les travaux de reprise des rampes, des batardeaux provisoires sont
mis en œuvre à l’aide des enrochements issus des déblais de creusement de la passe.

Le bilan du mouvement des matériaux est le suivant :
• environ  3 200 m³  d’enrochements  extraits,  soit  utilisés  pour  constituer  les  cordons de  protection

antipollution pour les travaux sur les rampes amont et aval, soit utilisés pour l’aménagement de la passe
à poissons, soit valorisés ;
Les enrochements constitutifs des cordons de protection anti-pollution  pour les travaux sur les rampes
de mise à l’eau seront eux-même soit réutilisés sur place pour les besoins restants, soit valorisés ;

• environ 10 000 m³ de fines extraits remis au Rhône, la zone de remise à l’eau se situera dans l’emprise
du chantier au niveau de la future rampe de mise à l’eau aval au droit de la fosse de dissipation du seuil.

Avant la pose des enrochements, le concessionnaire soumet à validation de l’Office Français de la Biodiversité
une planche d’essai afin de valider la mise en place de la rugosité de fond et des macro-rugosités. de la passe à
poissons.
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ARTICLE 3 : Calendrier des travaux

Le déboisement préalable à la tenue du chantier est prévue entre février et mars 2022.

Les travaux sont prévus entre le 1er octobre 2022 et le 30 juin 2024.

Le phasage du chantier s’effectue comme suit :
– Février à mars 2022 : Déboisement préliminaire ;
– Octobre  2022  à  septembre  2023 :  Installation  de  chantier,  travaux  sur  le  secteur  aval :  excavation  des
enrochements existant en berge, construction de la plateforme batardeau aval, pose des palplanches, excavation
à l'intérieur de l'enceinte, mise à sec de l’enceinte, génie civil ;
– Décembre 2022 à décembre 2023 : Travaux sur le secteur amont : excavation des enrochements existant en
berge, construction de la plateforme batardeau aval, pose des palplanches, excavation à l'intérieur de l'enceinte,
mise à sec de l’enceinte, génie civil ;
– Janvier à février 2024 : Démontage plateforme batardeau, protection en enrochements, recépage ;
– Mars à avril 2024 : provision pour immobilisation en cas d’hydraulicité forte
– Mai 2024 : Mise en eau de la passe à poissons ;
– Mai à juin 2024 : Travaux de reprise des rampes de mise à l’eau, finition et remise en état

ARTICLE 4 : Mesures d’évitement des impacts

• ME1 : Balisage

Les limites du chantier sont clairement identifiées par un balisage, en particulier les installations de chantier, la
zone de stationnement des engins de travaux et la zone de tri des matériaux.

ARTICLE   5   : Mesures de réduction des impacts

• MR1 : Prévention du risque de pollution accidentelle

Un plan d’intervention est établi par l’entreprise attributaire pour intervenir en cas de pollution accidentelle.

Les zones de stockage des lubrifiants,  des hydrocarbures et des autres produits toxiques sont étanches et
confinées.

Les véhicules et engins de chantier justifient d’un contrôle technique récent et sont entretenus.

Les  vidanges,  nettoyages,  entretiens  et  ravitaillements  des  engins  sont  réalisés  sur  des  emplacements
spécialement aménagés à cet effet et imperméabilisés, à l'écart de la zone de travaux. Les eaux de ruissellement
sont recueillies puis traitées. Les produits de vidanges sont recueillis puis évacués en fûts fermés vers des
filières agréées.

Tout entretien ou réparation mécanique est réalisé en dehors du site ou moyennant l’aménagement d’une aire
spécifiquement dédiée sur rétention.

Les substances non naturelles ne sont pas rejetées dans le milieu naturel et sont retraitées par des filières
appropriées.

Des kits antipollution sont présents et disponibles en permanence sur le chantier.

Un gardiennage du parc d’engins et des stockages éventuels de carburants et de lubrifiants est mis en place.
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En l’absence de raccordement possible des aires de chantier au réseau de collecte des eaux usées, celles-ci
devront être équipées de sanitaires autonomes munis de cuves de stockage des effluents. Ces cuves seront
régulièrement vidangées.

• MR2 : Décantation des eaux de pompage et de ruissellement

Avant le début des travaux,  le concessionnaire communique au service de contrôle des concessions de la
DREAL Auvergne Rhône Alpes par courrier, les éléments suivants : la date et la durée du pompage de l’eau en
fond de fouille, le volume estimé, le débit prévu et les modalités de rejet des eaux pompées et moyens de
surveillance et contrôle.

Les eaux de pompage de la fouille sont dirigées vers des bacs de décantation étanches, et filtrées. Le système
de décantation est dimensionné de manière à ce que la concentration en matières en suspension en sortie de
dispositif ne dépasse pas 50 mg/L.

Le pompage des eaux de fouille et leurs traitements sont maintenus jusqu’à la fin des travaux.  Un premier
lessivage de la passe à poissons est réalisé avant l’ouverture des palplanches et la mise en eau de l’ouvrage.

Les eaux de pluie ruisselantes sur le site du chantier sont récupérés par des fossés périphériques temporaires
équipés de filtres et écrans de type géotextiles ou filtres à cailloux, avant restitution au Rhône. Les matériaux
déposés à l’amont de ces filtres sont récupérés avant suppression des protections à l’issue du chantier.

• MR3 : Suivi de la qualité des eaux - turbidité

Un protocole de surveillance de la qualité des eaux par un suivi de la turbidité est mis en place pendant les
phases  de  travaux  en  interaction  avec  le  milieu  aquatique,  ainsi  qu’au  moment  de  la  restitution  des  fines
stockées en berge.

La consigne limitant  l’élévation de la turbidité  de l’eau à l’aval  du point  de restitution des sédiments est  la
suivante :

Les valeurs sont données en NTU (Normal Turbidity Unit). Les classes utilisées pour la turbidité mesurée à
l’amont sont celles du SEQ-Eau (classes d’aptitude à la biologie).

Le positionnement des points de mesure est précisé en annexe 3.

Lors des travaux en interaction avec le milieu aquatique, les mesures sont quotidiennes la première semaine
d’intervention, puis, en cas de non-dépassement, sont réalisées à raison de deux fois par semaine ensuite. Si les
mesures réalisées les trois premières semaines sont conformes à la consigne, la fréquence de prélèvement
passe à une fois par semaine.
Une fréquence quotidienne est rétablie en cas de changement de cadence, de dépassement des valeurs de la
consigne, ou de changement des conditions hydrologiques du fleuve.

Lors de la phase de remise des fines au Rhône, les mesures sont quotidiennes.
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Si l’écart maximal admissible de turbidité est dépassé, l’entreprise prend rapidement les mesures nécessaires et
notamment l’arrêt des rejets jusqu’à retrouver, à l’aval du rejet, des mesures conformes à la consigne.

Les résultats des suivis de la turbidité sont transmis au service de contrôle chaque mois.

• MR4 : Prévention au départ de MES

Lors de la phase de remise des fines au Rhône, des barrages flottants avec jupe géotextile immergée sont
installés autour de la zone de restitution au milieu aquatique.

• MR5 : Suivi de la qualité des eaux – dioxygène dissous et température

Un protocole de surveillance de la qualité des eaux par un suivi de la température de l’eau et de la concentration
en oxygène dissous est mis en place pendant les phases de travaux en interaction avec le milieu aquatique, ainsi
qu’au moment de la restitution des fines stockées en berge. Les mesures sont réalisées quotidiennement, heure
par heure.

Le point de mesure est situé 100 mètres en aval des zones d’intervention dans le milieu aquatique.

La teneur minimale en dioxygène dissous à l’aval du chantier est fixée à 4 mg/l.

Si la teneur mesurée est inférieure à cette valeur limite, les travaux sont temporairement arrêtés. La reprise des
travaux est conditionnée par le retour des concentrations mesurées à un niveau supérieur à la valeur limite. Un
rapport d’incident est rédigé, il précise les causes du dépassement et les mesures correctives mises en œuvre.

Les résultats des suivis en dioxygène dissous et en température sont transmis au service de contrôle chaque
mois.

• MR6 : Dispositif de repli face au risque inondation

Une veille météorologique est mise en place tout au long du chantier.

Les installations de chantier et la zone de stockage temporaire des matériaux sont situés sur le point haut du site
du chantier, à une cote supérieure à 9,5 m NGF, insubmersible jusqu’à une crue d’occurrence décennale.

La zone de repli pour les installations de chantier et stationnement des véhicules est située sur une plateforme
enherbée  au  Sud  de  l’usine  de  Vallabrègues,  hors  zone  inondable.  Le  parking  situé  près  de  l’usine  de
Vallabrègues, d’environ 300 m², peut être mobilisé pour le stockage de matériels sensibles.

En cas  de risque de submersion du site,  l’ensemble du personnel et  du matériel  du site  est  évacué.  Une
procédure  d’évacuation  est  établie  préalablement  au début  des  travaux  et  communiquée à l’ensemble  des
personnes intervenant sur le chantier.

• MR7 : Gestion des déchets

Les mesures suivantes sont prises pour la gestion des déchets générés sur site :
• l’organisation de la collecte et le tri des déchets et emballages, en fonction de leur nature et de leur

toxicité ;
• la création d’une aire provisoire de stockage quotidien des déchets générés par le chantier en vue de

faciliter leur enlèvement ultérieur selon les filières appropriées ;
• la prise de toutes les dispositions nécessaires contre l’envol des déchets et emballages sur le chantier et

lors de leur transport ;
• la sensibilisation du personnel au maintien de la propreté du site.
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Les gravats de démontage des structures bétonnées issues des rampes de mise à l’eau sont stockés dans des
bennes régulièrement vidées, pour évacuation vers les filières de traitement adéquates.

• MR8 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

Avant  le  démarrage  du  chantier,  le  concessionnaire  actualise  la  cartographie  des  espèces  exotiques
envahissantes en présence et les piquette en précisant le type d’espèce concernée.

Pendant  les  travaux,  sur  les  emprises  terrassées,  les  organes  aériens  sont  coupés  et  broyés,  les  terres
contaminées sont déblayées. Les coupes et les déblais sont stockés temporairement sur géotextile et cavalier.
Ils sont ensuite évacués en centre agréé. Les rhizomes sont broyés, ou criblés et concassés ; les matériaux ainsi
neutralisés peuvent être remis en place.

Sur les emprises de la zone de chantier, un suivi et un entretien régulier sont réalisés, notamment par l’arrachage
et  la  fauche  des  espèces  exotiques  envahissantes.  La  gestion  de  leurs  rémanents  garantit  l’absence  de
dissémination  de  ces  espèces.  Les  engins  de  chantier  sont  nettoyés  avant  leur  sortie  du  site  et  après
intervention sur les plantes invasives.

En application de l’arrêté préfectoral n°2007-344-9 du 10 décembre 2007, les pieds d’Ambroisie détectés sont
éliminés préalablement au chantier, avant la pollinisation et la floraison, dans des conditions permettant d’éviter
leur  dissémination  et  leur  reproduction.  Sur  les  emprises  déboisées  pendant  la  durée  des  travaux,  le
concessionnaire veillera à ce que la banque de graines de l’espèce, potentiellement présente dans le sol, ne se
développe pas.

• MR9 : Pêche de sauvetage

Une pêche électrique de sauvetage est réalisée dans les enrochements sous-fluviaux avant leur extraction. Cette
opération sera réalisée à l’aide d’épuisettes à mailles fines, par progression lente et mise en œuvre de micro-
coupures afin d’éviter les phénomènes de tétanie et de blocage au fond du lit.

Une pêche de sauvetage est effectuée une fois l’enceinte étanche en palplanches constituée.

Un suivi visuel est réalisé lors du batardage des rampes de mise à l’eau amont et aval, en cas de détection de
poissons, une pêche de sauvetage est réalisée.

Les individus pêchés sont relâchés dans le Vieux Rhône à proximité immédiate du site de travaux, à l’amont ou à
l’aval du seuil en fonction de l’écologie des espèces ainsi pêchées.

• MR10 : Réduction des impacts sur la faune terrestre

Concernant le Castor d’Europe, les terriers-huttes occupés sont recensés et balisés préalablement au début des
travaux. En cas de présence de gîtes et de leur occupation, ils sont démantelés de manière à permettre la fuite
des individus, selon un protocole convenu avec l’Office Français de la Biodiversité, par une équipe composée
d’au moins un représentant de l’Office Français de la Biodiversité.

Concernant  les  chiroptères,  le  protocole  d’intervention pour  l’abattage d’arbres  gîte  potentiels  présentés  en
annexe 4 est mis en œuvre.

• MR11 : Atténuation des risques sanitaires

Les travaux sont interrompus entre 20 heures et 7 heures et toute la journée des dimanches et jours fériés, sauf
en cas d’impératif, notamment pour l’évacuation du chantier en cas de crue et pour le maintien des pompages de
fouille.
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Les pistes des véhicules et les terrains mis à nu sont régulièrement arrosés en période sèche.

• MR12 : Remise en état

À l’issue des travaux,  les  emprises  provisoires  non maintenues en exploitation sont  remises  en état  après
travaux par travail du sol et percolation des enrochements au limon-gravier. La revégétalisation s’effectue par la
plantation d’arbres ou d’arbustes autochtones adaptés et d’origine locale, de type Marque « Végétal Local » ou
équivalent, sur les zones qui ont subi des déboisements, et par l’ensemencement des emprises terrassées.

En particulier :
• 1 900 m² du massif de Canne de Provence détruit est replanté en boisements locaux de type Marque

« Végétal Local » ou équivalent ;
• les zones de faux indigo sont replantées par des ligneux d’espèces locales et concurrentes de type

Marque « Végétal Local » ou équivalent.

• MR13 : Prévention face au risque incendie

Le projet est soumis aux dispositions de l’arrêté Arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0071 du 15 juin 2020
réglementant l’usage de certains matériels et de l’activité de bivouac ou camping sauvage dans le cadre de la
prévention des incendies de forêt.

ARTICLE   6   : Mesures d’accompagnement

• MA1 : Information aux pratiquants des sports d’eau vive

Pendant les travaux, une signalisation provisoire  est mise en place pour indiquer aux pratiquants des sports
d’eau vive non motorisé la fermeture du site de Beaucaire. Cette signalisation est établie en concertation avec la
fédération française de canoë kayak.

L’identification  et  la  signalisation  d’un  itinéraire  de  substitution  pour  franchir  le  seuil  à  sec  est  établi  en
concertation avec la fédération française de canoë kayak. Cet itinéraire est mis en place avant le démarrage des
phases 2 et 3 du chantier, définies à l’article 2.

ARTICLE   7   : Mesures de suivi

• MS1 : Suivi des espèces exotiques envahissantes

Un an après le reboisement du massif de Canne de Provence, prévu à la mesure MR12, le concessionnaire
effectue  une identification  des  espèces  exotiques  envahissantes  sur  la  parcelle  concernée  et  procède leur
élimination selon un protocole similaire à celui détaillé dans la mesure MR8.

• MS2 : contrôle de l’efficacité de la passe-à-poisson

Des mesures hydrauliques sont mises en place afin de confirmer les débits et les vitesses transitant par la
passe. Deux supports équipés de sondes sont installés en amont et en aval de la passe afin de suivre les
variations de niveaux d’eau durant la première année suivant la mise en service de la passe.

Un système de type RFID par radiotélémétrie par marquage d’espèces cibles ou similaire, couplé à un suivi des
paramètres physico-chimique de l’eau du Rhône est mis en place.

Le protocole complet de suivi de l’efficacité de la passe est transmis à l’autorité de contrôle pour validation, deux
mois avant la mise en service de l’ouvrage. Le protocole détaillera en particulier la méthode de suivi pour l’Alose
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feinte, en fonction de l’avancement des retours d’expérience du marquage de cette espèce par les acteurs du
bassin Rhône Méditerranée.

ARTICLE   8   : Entretien du seuil et de la passe à poissons

Le concessionnaire assure l’entretien de la passe à poissons.

Un contrôle visuel de la passe est réalisé une fois tous les 15 jours durant les périodes de migration, et une fois
par mois en dehors. Un contrôle visuel est réalisé après chaque épisode de crue. En cas de désordre identifié
lors de ces contrôles, le concessionnaire intervient pour rétablir la fonctionnalité de la passe.

En cas d’impossibilité d’entretien sans mise à sec, un batardage peut être réalisé avant la période de migration.
La mise à sec de la passe est accompagnée d’une surveillance visuelle des poissons éventuellement piégés,
une pêche de sauvetage est alors réalisée avec remise au Rhône des poissons ainsi pêchés.

ARTICLE   9   : Information préalable aux travaux

Le concessionnaire informe, au plus tard 15 jours avant le début du chantier, du démarrage de l’opération et du
phasage des travaux les services et organismes suivants :

• l’Office  Français  de  la  Biodiversité  par  courriel  aux  adresses  suivantes :  police.auvergne-rhone-
alpes@ofb.gouv.fr et sd3  0  @ofb.gouv.fr  

• la  direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,
service eau, hydroélectricité et nature par courriel à peh.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

• les comités régionaux PACA et Occitanie de la Fédération française de canoë kayak  par courriel aux
adresses suivantes : secretariat@canoe-paca.fr et occitanie@ffck.org

ARTICLE   10   : Informations relatives à la phase travaux

En  cours  de  chantier,  le  concessionnaire  informe  immédiatement  le  service  de  contrôle  de  tout  incident
susceptible  d’entraîner  une  atteinte  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  à  la  santé  publique  ou  à
l’environnement.

En cours de chantier, le concessionnaire informe immédiatement l’Office Français de la Biodiversité, le service
de contrôle de la concession et le maire de Beaucaire de tout incident susceptible d’entraîner une atteinte à
l’environnement aquatique. Le chantier est interrompu jusqu’à ce que toute nouvelle occurrence soit écartée par
des mesures correctives.

Le concessionnaire met en place une signalisation et des barrières matérialisant l’interdiction d’accès temporaire
du site du chantier. Il installe un panneau de signalisation et d’information du public et des riverains.

Le concessionnaire informe, au plus tard 15 jours à l’issue des travaux, de la fin effective du chantier les services
et organismes suivants :

• l’Office  Français  de  la  Biodiversité  par  courriel  aux  adresses  suivantes :  police.auvergne-rhone-
alpes@ofb.gouv.fr et sd3  0  @ofb.gouv.fr  

• la  direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,
service eau, hydroélectricité et nature par courriel à peh.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

À l’issue des travaux, un compte-rendu de la réalisation des travaux sera adressé au service instructeur, dont
l’importance sera proportionnée à l’ampleur et à la durée des travaux précisant a minima le déroulement de
l’opération, les modalités de gestion et la traçabilité des déchets, les difficultés éventuellement rencontrées et les
solutions apportées, la comparaison entre les travaux réellement exécutés par rapport à ceux prévus dans le
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dossier. Ce compte-rendu est transmis dans un délai de 6 mois à compter de la date de fin des travaux avec les
plans détaillés des travaux exécutés.

ARTICLE   11   : Réception des travaux

Le pétitionnaire adresse en deux exemplaires au service de contrôle une analyse comparative des ouvrages
réellement exécutés par rapport à ceux prévus dans le dossier d’exécution pré-cité.

Cette analyse comprend les plans détaillés des ouvrages exécutés et est produite dans un délai de 6 mois à
l’issue des travaux.

Une version électronique de ces documents est également transmise au service Eau, Hydroélectricité, Nature de
la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Le service en charge des concessions procède à un récolement des travaux conformément à l’article R. 521-37
du Code de l’Énergie.

ARTICLE   12   : Modification du projet

Toute  modification  apportée  par  le  concessionnaire  aux  travaux  objets  du présent  arrêté  ou  aux  mesures
prévues dans le dossier d’exécution, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’exécution, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes  avec  tous  les  éléments  d’appréciation.  La  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  fixe,  s’il  y  a  lieu,  des
prescriptions complémentaires.

ARTICLE   13   : Notifications

Le présent arrêté est notifié par le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes à la Compagnie Nationale du Rhône, 2 rue André Bonin, 69 316 Lyon cedex 04.

ARTICLE   14   : Publication et information des tiers

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard. Une copie de
l'autorisation est tenue également à disposition du public dans les locaux de la préfecture pré-citée et de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes. Le dossier est consultable à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE   15   : Voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr .
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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ARTICLE 1  6     :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation,

La cheffe de service déléguée eau, hydroélectricité et
nature,

Signé

Marie-Hélène GRAVIER
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ANNEXE 1 :
Plan de localisation du site de travaux (Extrait du dossier d’exécution)
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ANNEXE 2 :
Vue en plan de l’ouvrage projeté (Extrait du dossier d’exécution)
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ANNEXE 3 :
Localisation des points de mesures du suivi turbidimétrique (MR3)

DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes (siège à LYON) -

30-2022-02-21-00004 - Arrêté autorisant les travaux d�amélioration de la franchissabilité piscicole du seuil de Beaucaire, sur la

commune de Beaucaire

164



ANNEXE 4 :
PROTOCOLE D’INTERVENTION POUR L’ABATTAGE D’ARBRES GÎTE POTENTIELS (MR10)

Les arbres gîtes potentiels sont identifiés et marqués préalablement aux travaux pour être repérables par les
opérateurs de chantier. Dans le cas d’une urgence motivée, se référer aux points n°2 et n°3.

1. Avant l’abattage de l’arbre, anticipation et préparation des travaux :
Période 1 - octobre à début mars, vérifier que l’arbre n’est pas un gîte d’hiver. Si non abattage normal, si oui
abattage à décaler à la belle saison. Si urgence protocole d’abattage strict décrit au point n°2.
Période 2 -  mars à début mai, période de déplacement vers les sites d’été, hors période de mise bas :
observation à partir de la soirée des cavités pour contrôler la sortie des individus, martelage pour s’assurer
de la sortie de tous, installations de dispositif anti-retour (boucher la cavité). Protocole abattage sécurisé au
point n°2
Période 3 - septembre à octobre, période de parade, reproduction et de déplacement vers les sites d’hiver,
hors période de mise bas : idem, vérifier que les cavités sont vides et installation de dispositif anti-retour.
Protocole abattage sécurisé au point n°2.
Période 4 - de mai à fin-août, période de mise bas et émancipation des jeunes : abattage risqué, période à
proscrire. Protocole d’abattage strict au point n°2.

2. Pendant l’abattage de l’arbre :
- Absence d’individus garantie : protocole d’abattage normal.
- Présence probable d’individus : protocole d’abattage sécurisé. L’objectif de la technique d’abattage est de
ralentir et d’amortir la chute de l’arbre en conservant son houppier, ainsi les branches amortiront la chute
pour limiter les risques de blessures et de mortalité. Si amortir la chute n’est pas possible un élagage de la
section sera favorisé. Une fois au sol et avant le débitage, l’absence ou la présence d’individus est contrôlée
(puis point n°3).
- Présence fortement suspectée ou avérée d’individus : protocole d’abattage strict. Repérage de la cavité,
tronçonnage au-dessus / en-dessous (avec distance de sécurité), pose de la section en douceur (dans la
mesure du possible, respecter l’orientation de la cavité), inspection des cavités, éloignement de la section
coupée du chantier (à l’abri des vibrations et sons ou une vingtaine de mètres minimum).

3. Après abattage :
- soit absence d’individus : néant.
- soit présence d’individus, procédure à suivre en fonction de la saison :
Période 1 : en fonction de l’appréciation par le chiroptérologue du site et de la section coupée, la cavité peut
être éloignée et mise à l’abri pour la fin de l’hiver. Sinon, les animaux seront confiés au centre de soin
habilité. Celui-ci pourra demander une indemnité financière liée aux soins réalisés.
Période 2 et 3 : L’arbre abattu devra être laissé en place jusqu’à la nuit de manière à permettre aux éventuels
chiroptères, qui auraient pu rester dedans, de pouvoir sortir. Passé ce délai, le contenu de la cavité est vérifié
pour le sauvetage d’éventuels individus restés dedans. Au cas échéant, les animaux sont probablement
blessés donc le centre de soin le plus proche sera appelé.

DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes (siège à LYON) -

30-2022-02-21-00004 - Arrêté autorisant les travaux d�amélioration de la franchissabilité piscicole du seuil de Beaucaire, sur la

commune de Beaucaire

165



Prefecture du Gard

30-2022-02-22-00001

Arrêté conférent l'honorariat de maire

Prefecture du Gard - 30-2022-02-22-00001 - Arrêté conférent l'honorariat de maire 166



Prefecture du Gard - 30-2022-02-22-00001 - Arrêté conférent l'honorariat de maire 167



Prefecture du Gard

30-2022-02-21-00001

Arrêté déclarant la cessibilité des parcelles

nécessaires à la restauration immobilière de l'îlot

Paix/Danton 4D sur la commune de

SAINT-GILLES 

Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00001 - Arrêté déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la restauration immobilière de

l'îlot Paix/Danton 4D sur la commune de SAINT-GILLES 168



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00001 - Arrêté déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la restauration immobilière de

l'îlot Paix/Danton 4D sur la commune de SAINT-GILLES 169



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00001 - Arrêté déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la restauration immobilière de

l'îlot Paix/Danton 4D sur la commune de SAINT-GILLES 170



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00001 - Arrêté déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la restauration immobilière de

l'îlot Paix/Danton 4D sur la commune de SAINT-GILLES 171



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00001 - Arrêté déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la restauration immobilière de

l'îlot Paix/Danton 4D sur la commune de SAINT-GILLES 172



Prefecture du Gard

30-2022-02-21-00002

Arrêté n° modificatif portant renouvellement

des membres de la commission locale

des transports publics particuliers de personnes

du Gard

Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00002 - Arrêté n° modificatif portant renouvellement des membres de la commission locale

des transports publics particuliers de personnes du Gard 173



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00002 - Arrêté n° modificatif portant renouvellement des membres de la commission locale

des transports publics particuliers de personnes du Gard 174



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00002 - Arrêté n° modificatif portant renouvellement des membres de la commission locale

des transports publics particuliers de personnes du Gard 175



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00002 - Arrêté n° modificatif portant renouvellement des membres de la commission locale

des transports publics particuliers de personnes du Gard 176



Prefecture du Gard - 30-2022-02-21-00002 - Arrêté n° modificatif portant renouvellement des membres de la commission locale

des transports publics particuliers de personnes du Gard 177



Prefecture du Gard

30-2022-02-15-00006

Arrêté préfectoral portant présomption de bien

vacant et sans maître sur la commune de

Saint-Gilles

Prefecture du Gard - 30-2022-02-15-00006 - Arrêté préfectoral portant présomption de bien vacant et sans maître sur la commune de

Saint-Gilles 178



Direction de la citoyenneté,
de la légalité et de la coordination

Service des collectivités,
des finances et de l’intercommunalité

Bureau du contrôle de légalité

Affaire suivie par :  I.Flipo NÎMES, le 15 février 2022
Tél : 04.66.36.42.95
Courriel : pref-legalite@gard.gouv.fr

Arrêté n° 20220215-BCL-00120172404-B1-001
portant présomption de bien vacant et sans maître sur la commune

de Saint-Gilles

La préfète du Gard,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) et notamment les articles
L. 1123-1 et L. 1123-4 ;

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU les listes communales des immeubles satisfaisant aux conditions prévues à l’article L. 1123-1
troisième alinéa du CG3P, communiquées par la Direction Départementale des Finances
Publiques du Gard le 21 mai 2021 ;

VU l’arrêté n°20210525-B3-001 du 25 mai 2021 fixant la liste des immeubles présumés sans
maître par commune au 1er janvier 2021, affiché en préfecture du Gard et publié au recueil des
actes administratifs le 27 mai 2021 ;

VU le certificat du maire de la commune de Saint-Gilles attestant de l’accomplissement des
formalités de publication ;

CONSIDÉRANT que la dernière des mesures de publicité a été effectuée en mairie de Saint-
Gilles le 4 juin 2021, et que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de
l’accomplissement de ces mesures est par conséquent écoulé ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1er : est présumé vacant et sans maître le bien immobilier suivant :

Code Commune Section cadastrale Numéro de plan

258 SAINT GILLES C 1874

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30 045 NÎMES CEDEX 9
Tél :04 66 36 43 90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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Article 2 : 
La commune de Saint-Gilles peut, par délibération du conseil municipal, incorporer le bien
immobilier listé à l’article 1er du présent arrêté dans le domaine communal.
Cette incorporation sera ensuite constatée par arrêté du maire.

Article 3 : 
À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du
présent arrêté, la propriété du bien immobilier susmentionné sera attribuée à l’État.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le maire de la commune de Saint-Gilles sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

signé
Frédéric LOISEAU
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

SIDPC

Arrêté préfectoral n° 30-2022-02-18-00002
portant liste départementale annuelle 2022 des médecins habilités aux fonctions

de Directeurs de Secours Médicaux (DSM) du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1424.1 et suivant,

Vu le décret du 6 mars 2020, nommant Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Gard ; 

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du Gard ; 

Sur  proposition  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  (SDIS)  et  du
directeur médical du service d’aide médicale d’urgence (SAMU) du Gard.

ARRÊTE

Article 1 : sont inscrits sur la liste d’aptitude annuelle 2022 des directeurs des secours médicaux du 
Gard, les médecins suivants :

SDIS du Gard :

– Dr AGOPIAN Philippe

– Dr DERANCOURT Dany

– Dr PONS Franck

– Dr SIVERA Jean-Luc

– Dr ARNAUD Isabelle

– Dr FODOUP Louis

– Dr CHERET Julien
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SAMU du Gard :

– Pr de LA COUSSAYE Jean-Emmanuel

– Dr BENEZET Jean-François

– Dr CHABANNON Margaux

– Dr CLARET Pierre-Géraud

– Dr FLECHET Jean

– Dr GENRE-GRANPIERRE Romain

– Dr HERNANDEZ François

– Dr MASIA Thibault

– Dr ONDE  Olivier

– Dr PANDOLFI Jean-Louis

– Dr POMMET Stéphane

– Dr ROBERT Hélène

– Dr STOWELL Andrew

– Dr TREILLE Jonathan

– Dr CHETIOUI Adrien

Article 2 : Les médecins intégrant la fonction de directeur des secours médicaux en cours d’année
sont réputés inscrits sur la liste d’aptitude.

Article 3 : Le directeur départemental des services d’incendie et de secours (SDIS) et le directeur 
médical du service d’aide médicale d’urgence (SAMU) du Gard sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.

Nîmes, le 18 février 2022,

Pour la Préfète,
la directrice de cabinet

SIGNE

Iulia SUC
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